MODALITES D’EXECUTION DU CONTRAT REGIONAL

Le contrat régional du Pays Chartrain signé le 29 janvier dernier est applicable pendant une durée de 4 années et de façon dérogatoire sa date d’effet a été fixée au 1er  janvier 2009.

Ce qui signifie que le contrat régional doit être achevé, pour le dépôt des dossiers complets au Conseil régional par le syndicat de Pays, à la date du 1er janvier 2013, et qu’un bilan d’étape devra être réalisé au terme de la deuxième année du contrat c'est-à-dire dans le courant de l’année 2011.

Ceci pour fixer les éléments temporels du contrat de pays.

1. Modalités communes à l’ensemble des actions.

Réalisation d’un audit énergétique (financé dans le cadre de la convention Région –ADEME) pour tout projet de construction, d’extension ou de réhabilitation de bâtiment dont le coût excède 300 000 €. 

Aucune subvention ne pourra être attribuée si elle ne représente pas au moins 20% du coût total du projet.

La subvention régionale minimum ne peut être inférieure à 20 000  €.
Toutefois, par dérogations contractuelles, la subvention minimum peut être ramenée à 2 000 € pour :

· Les maîtres d’ouvrage privés ou associatifs

· Les maîtres d’ouvrages publics présentant une opération au titre des modules fondamentaux du 1er bloc de priorités, compte tenu du fait qu’ils peuvent relever d’investissements immatériels ou concerner des actions expérimentales peu coûteuses mais néanmoins intéressantes, voire exemplaires.

· Les projets communaux portés par des communes de moins de 300 habitants.

Le cumul d’aides publiques est fixé à 80% du coût total du projet en règle générale.

2. Constitution du dossier de demande de subvention

La décision de financement de la Région pourra intervenir selon les modalités suivantes de constitution d’un dossier complet par le maître d’ouvrage

Le dossier comprend la délibération de la collectivité sollicitant auprès de la Région une subvention au titre du contrat régional de pays ;
· une note résumée des dépenses prévues avec pièces justificatives (devis acceptés ou résultat de la consultation des entreprises selon les règles du code des marchés publics en fonction du montant des travaux) ;
· le plan de financement prévisionnel ;

· les autorisations d’urbanisme nécessaire à la réalisation du projet.

Ce dossier est adressé en double exemplaire au syndicat de Pays pour envoi au Conseil régional,  accompagné du formulaire type de demande de subvention qui sera pré rempli par nos soins en fonction du type d’opération concernée. 

La liste des pièces à fournir est bien entendu qu’indicative, et doit être complétée par la production de toute autre pièce nécessaire à la compréhension du projet.
3. Engagement des crédits

L’engagement des crédits se fera opération par opération après instruction du dossier, c'est-à-dire vérification de son éligibilité et du respect des modalités inscrites dans la fiche action. Le  délai d’instruction, à réception d’un dossier complet est d’un mois environ. La Région procèdera alors à la notification de la subvention et à l’engagement des crédits.

Cette règle est importante pour la gestion globale de l’enveloppe allouée au Pays. Cela marque en effet l’engagement financier maximum de la Région.

Si au final l’opération est réalisée en dépassement de crédits par rapport au coût prévisionnel, la subvention sera limitée à l’engagement qui aura été retenu et donc le maître d’ouvrage devra trouver un financement complémentaire, éventuellement avec l’aide du pays.

Si au contraire l’opération est réalisée pour un montant inférieur au coût prévisionnel, la différence sera bien évidemment perdue pour la collectivité maître d’ouvrage, mais de surcroît elle le sera aussi pour le Pays parce que la Région ne la remettra pas au pot.

Il faut bien attirer l’attention des maîtres d’ouvrage sur la précision du chiffrage des dépenses engagées dans le cadre du contrat de pays.  D’ailleurs les dossiers de demande de subvention doivent être chiffrés avec à l’appui les éléments résultant de la consultation des entreprises et la copie des actes d’engagement pour les marchés publics.

Sont exclus les heures de main d’oeuvre des maîtres d’ouvrage et les travaux réalisés en régie, ou assimilés. 

4. Versement des subventions
Les pièces nécessaires au versement d’une subvention régionale (acompte ou solde) devront être obligatoirement transmises à la Région par l’intermédiaire du Syndicat de Pays. 
Sauf exception, la Région effectue ses paiements aux maîtres d’ouvrage de la façon suivante :

· Subventions inférieures ou égales à 150 000 €

· acompte de 50 % sur présentation d’un document attestant du démarrage de l’opération (exemple : ordre de service ou commandes signées…)
· solde après l’achèvement des travaux sur présentation d’un état détaillé des paiements visé par le comptable public et présentant les dates de paiement, la nature des dépenses et le nom du fournisseur.

· Subvention supérieure à 150 000 € :

Versement en 4 fois de la façon suivante :

· Un acompte de 30 % sur présentation d’un document attestant du démarrage de l’opération (ex : ordre de service ou commandes signées,…)
· Un second acompte de 30 % sur présentation des justificatifs de règlement de la moitié de la dépense éligible.
· Un troisième versement de 30 % sur présentation des justificatifs de règlement des 4/5 de la dépense éligible.
· Le solde après l’achèvement des travaux sur présentation d’un état détaillé des paiements visé par le comptable public et présentant les dates de paiement, la nature des dépenses et le nom du fournisseur.  
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